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Mandataire

Co-traitant

Evaluation 
environnementale

Pilotage, animation, concertation
Urbanisme, architecture et paysage

Stratégie et écriture règlementaire
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et conseil juridique
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Pour réaliser un projet de construction ou ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet obtenir une
autorisationŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣil estnécessairede consulterle PLUpour connaîtreles
droits et lescontraintesquiǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘsursonterrain.

Pourêtre autorisé,le projet doit être conformeau règlementdu PLU.

Ą En résumé, le PLUi dit  OÙ, QUOIet COMMENTconstruire.

Le PLU ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜsur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire, à

chaqueterrain et à toutes personnesprivéesou
publiques (état, collectivités locales, promoteurs,

particuliers)qui souhaitentconstruire ou modifier un

bâtiment, ou réaliser un aménagementsoumis à

autorisation.



POURQUOIRÉVISERLEPLANLOCAL5Ω¦w.!bL{a9?

Depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu PLU en 2017, ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ

évolutions législatives et réglementaires ont eu

lieu (loi ALUR,Climatet Résilience,etc.) etƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la Loi
LittoralǎΩŜǎǘrenforcée.

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜlocale, la révision du SCoT (Schéma de

Cohérence Territoriale) à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la communauté de
communes Médoc Atlantique marque aussi un changement

important avec lequel la commune doit se mettre en
compatibilité.
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Document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Carte communale

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
communal (PLU)ou 

intercommunal (PLUi)

Il convientdoncde redéfinir un nouveauprojet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpour les
annéesà venir, enǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘdanscenouveaucadreréglementairenationalet local.



> PRÉSENTATION DU PLU : ÉTAPES ET PIÈCES CONSTITUTIVES

OUTILS

OBJECTIFS

ENJEUX PLUDiagnostic territorial 
[rapport de présentation]

Projet urbain
ώtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables]

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ
et les différentes pièces du dossier

Traduction 
réglementaire
[plan de zonage, règlement écrit, 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Programmation]
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Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA)
- durée 3 mois -

Enquête publique - durée 1 mois -



> ORDRE DU JOUR

LE DEROULEMENT DES ETUDES

LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU PADD
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> LE CONTENU DU PLU

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

PADD
όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement 

Durables)

RÈGLEMENT OAP
(Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation)

Diagnostic Graphique

Ecrit

Sectorielle

ThématiqueJustification 
des choix

Projet
politique

ANNEXES
ό{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇƛŝŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŜǘŎ,)



> LE CONTENU DU PLU

PADD
όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement 

Durables)

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƻŎŞŀƴ Ŝǘ ŦƻǊşǘ

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Conforter la qualité et la vitalité des centralités

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Soutenir les filières économiques locales

AXE 1

AXE 2

AXE 3



> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT
Pièce graphique



4 zones réglementées selon une même trame de 10 articles :

occupations du sol interdites, autorisées sous conditions, implantation par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛΣ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ

U AU A N

> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT
Pièce écrite

Zone Urbaine 
(équipée)

Zone A Urbaniser 
(non équipée, en 

extension de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύ

Zone Agricole 
(exploitable, 
constructions 

agricoles autorisées)

Zone Agricole 
(exploitables, 

constructions très 
limitées)



> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT
Pièce écrite

U

AU

Les zones 
multifonctionnelles

Les zones à 
urbaniser

Les zones 
spécialisées

UAv-½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ-bourg de Vendays

UBv1 - Zone urbaine multifonctionnelle des faubourgs de Vendays

UBv2 - Zone urbaine multifonctionnelle de la couronne de Vendays

UCv- Zone urbaine multifonctionnelle des tissus périphériques de Vendays

UAm1 -½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŀƭƛǾŜǘ

UAm2 - Zone urbaine multifonctionnelle de la station historique de Montalivet

UBm- Zone urbaine multifonctionnelle de la couronne du XXe siècle de Montalivet

UCm-½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ aƻƴǘŀƭƛǾŜǘ

UE -½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ

UX - Zone urbaine dédiée aux activités industrielles et artisanales

UT - Zone urbaine dédiée aux constructions et installations touristiques

UR -½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ

UL -½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ Ŝƴ tw[

UKa- Zone urbaine dédiée aux campings et hébergements touristiques

UKb- Zone urbaine dédiée aux installations légères de loisirs

UKc- Zone urbaine dédiée aux emplacements des campings

UKe- Zone urbaine dédiée aux équipements publics liés aux campings

1AU -{ŜŎǘŜǳǊ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ

1AUX -{ŜŎǘŜǳǊ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ



N Les zones naturelles 
et forestières

N - Zone naturelle et forestière

Nr - Zone naturelle et forestière englobant les espaces remarquables (loi Littoral)

Npl - Zone naturelle et forestière englobant le front de mer de la station

Ne -{ŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ

Nes- Secteur naturel dédié aux équipements sportifs et de loisirs

Nk- Secteur naturel dédié aux campings et hébergements touristiques

Nkb- Secteur naturel dédié 

Nkc- Secteur naturel dédié 

Nae-{ŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ

Negv-{ŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ

Nea- Secteur naturel dédié aux aires de pique-nique

Nek- Secteur naturel dédié aux constructions et installations liées au karting

> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT
Pièce écrite

A La zone agricole A - Zone agricole



> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT
Pièce écrite

Ou est-ce que je peux construire ou aménager le sol ?
À quelles conditions ?

Comment prendre en compte mon environnement ?

Comment je viabilise mon projet ?

Chapitre 1 : 
Destination des constructions, 

usages des sols et activités 

Chapitre 2 :
Caractéristiques urbaines, 

architecturales, naturelles et 
paysagères

Chapitre 3 :
Les équipements et les réseaux



> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT
Pièce écrite

Article 1 : Usages, affectations des sols et activités interdites

Article 2 : Usages, affectations des sols et activités soumises à conditions 

Article 3: Mixité fonctionnelle et sociale des constructions

Article 4 : Volumétrie, surfaces non imperméabilisées et implantation des constructions

Article 5 : Caractéristique architecturale, environnementale des constructions

Article 6 : Traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Article 7 : Stationnement des véhicules

Article 8 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ

Article 9 : Conditions de desserte par la voie

Article 10 : 5ŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ

Chapitre 1 : 
Destination des constructions, 

usages des sols et activités 

Chapitre 2 :
Caractéristiques urbaines, 

architecturales, naturelles et 
paysagères

Chapitre 3 :
Les équipements et les réseaux



Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Programmation

> LE CONTENU DU PLU

N° OAP Lieu-dit

01 Les Gravettes

02 Le Bourg

03 La Grande Pièce

04 La Grande Pièce

05 Les Abredons

06 Les Colonies

07 Lède de Montalivet

08 Trépaud



> LE CONTENU DU PLU

RÈGLEMENT

OAP
(Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation)

Graphique

Ecrit

Sectorielle

Thématique

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƻŎŞŀƴ Ŝǘ ŦƻǊşǘ

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Conforter la qualité et la vitalité des centralités

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Soutenir les filières économiques locales

PADD
όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement 

Durables)



> ORDRE DU JOUR

LE DEROULEMENT DES ETUDES

LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU PADD

ECHANGES



Axe n°1
!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƻŎŞŀƴ Ŝǘ ŦƻǊşǘ



!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƻŎŞŀƴ Ŝǘ ŦƻǊşǘ1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

> Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités écologiques

> Conserverla diversitédespaysageset la lisibilité du territoire

> Affirmer lesqualitéspatrimonialesde la commune

> CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

>{ΩŜƴƎŀƎŜǊpour une meilleureadaptation faceauxrisquesnaturels

> Assurerla gestiondu cycledeƭΩŜŀǳ



Etat des lieux des structures paysagères

Dune littorale

Forêt littorale

Forêt habitée

Marais

Terres viticoles 
(hors commune)

Espaces urbanisés

Campings

Principales routes

Voie ferrée

Limite commune

UNITÉSPAYSAGÈRES

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƻŎŞŀƴ Ŝǘ ŦƻǊşǘ1



Etat des lieux des structures paysagères

Dune littorale

Forêt littorale

Forêt habitée

Marais

Terres viticoles 
(hors commune)

Espaces urbanisés

Campings

Principales routes

Voie ferrée

Limite commune

UNITÉSPAYSAGÈRES

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƻŎŞŀƴ Ŝǘ ŦƻǊşǘ1



Les grandes entités naturelles

Une diversité de milieux naturels qui compose des grandes 
entités naturelles : 

Les milieux littoraux : un gradient écologique soumis aux 
influences océaniques
> Plages et laisses de mer, dunes blanches et grises, forêt de 
protection

Le massif boisé des Landes de Gascogne : la matrice 
forestière identitaire
> Plantations de pins maritimes, boisements mixtes, 
boisements de feuillus

Les milieux ouverts et semi-ouverts : une mosaïque 
ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ
> Prairies mésophiles pâturées ou fauchées, prairies 
mésophiles pâturées ou fauchées, haies bocagères

Les milieux anthropisés : une expression modérée de la 
biodiversité
Ҕ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ 
en ville

Des enjeux variables selon différentes caractéristiques :

Å Patrimonialité du milieu 
Å Intérêt pour la faune et la flore 
Å Services écologiques et fonctionnalité 
Å Caractère humide du milieu

8,0

6,0

80,5

4,7 0,7
Territoire artificialisé

Territoires agricoles

Forêts et milieux
semi-naturels

Milieux humides

Surfaces en eau
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[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ

3 sitesNatura2000
FR7200680- Maraisdu BasMédoc- DirectiveHabitats
FR7210065ςMaraisdu NordMédoc- DirectiveOiseaux
FR7200678 - Dunesdu littoral girondin de la pointe de Grave
au CapFerret- DirectiveHabitats

3 ZNIEFFde type I
720001972ςMaraisde la Pergeet du Gua
720001971ςMaraisde Lespoutet Labiney
720020045ςChenaldu Gua: tronçon aval
3 ZNIEFFde type II
720001973ςMaraisdeƭΩŀǊǊƛŝǊŜlittoral du Nord-Médoc
720068- Maraisdu BasMédoc
720008244ςDuneslittorales entre le Verdonet le Cap-Ferret
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Les risques naturels

Zonage règlementaire - PPRN
« avancéedunaire et recul du trait
de côte»

5 5
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Les risques naturels

Zonage règlementaire - PPRN
« risqueinondation »

Å Prescription

Å Interdiction

Aléafeu de forêt

Å Risquetrèsfort

Aléaretrait et gonflementdesargiles

Å Fort

ÅMoyen

Aléaremontéede nappephréatique

Å Zones potentiellement sujettes aux
inondationsde cave: fiabilité FORTE

Å Zones potentiellement sujettes aux
inondations de cave fiabilité :
MOYENNE

Å Zones potentiellement sujettes aux
débordements de nappe : fiabilité
FORTE

Å Zones potentiellement sujettes aux
débordements de nappe : fiabilité
MOYENNE

1 2

3 4

1

2

3

4
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Cadre de vie et patrimoine bâti

Hyper-centre
Bâti ancien

47 UF

Secteur dense et structuré, 
cohérence architecturale, 

minéral

Hauteur des constructions en 
R / R+1

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
sur rue, ou proche

Faîtage majoritairement 
parallèle à la voie

Front bâti majoritairement 
continu

Emprise au sol médiane :
34%

Médiane UF : 479 m²

Vendays-Montalivet



Cadre de vie et patrimoine bâti

Ville aménagée
Bâti récent

80 UF

Secteur modérément dense, 
«ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ»*, 

nature maîtrisée

Hauteur des constructions en 
RDC

Implantation en recul de 
voirie

Front bâti discontinu

Faîtage majoritairement 
parallèle à la voie

Eventuel fonctionnement en 
impasse (effet «pièce»*)

Emprise au sol médiane :
19%

Médiane UF : 672 m²

Vendays ς[ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [Ŝǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘΩLǎŀōŜƭƭŜ 



Cadre de vie et patrimoine bâti

Couronne du 
XXème siècle

693UF

Secteur modérément dense, 
découpage parcellaire 

rectangulaire,  architecture 
hétéroclyte, couvert végétal

Hauteur des constructions en 
RDC voire R+1

Implantation en retrait de la 
rue

Front discontinu

Emprise au sol médiane :
15%

Médiane UF : 899 m²

Montalivet ςRue Jean Monget



Famille de cadre de vie

Hyper-centre

Noyau ancien

Ville aménagée dense

Couronne du XXème siècle

Station fréquentée

Station balnéaire historique

Faubourg

Extension organique

Collectif

Diffus classique

Diffus divisé

Ville aménagée

Les 13 cadres de vie du territoire

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Campings

Equipements

Tissu
historique

Tissu
aménagé

Activité

Tissu
diffus

Equipements

Etat des lieux de la morphologie des tissus urbains
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AGGLOMERATIONS
Caractère historique

De 100 à 5000 constructions
7 à 10 constructions / ha

VILLAGES TOURISTIQUES
+ de 1000 constructions 

cadastrées
Structuration forte

SDU
Continuité et structuration

+ de 30 constructions
Caractère historique dynamisme, 

services

Prise en compte de la loi Littoral/ / Cadre du SCoT Médoc Atlantique :
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Agglomérations :

Ç le bourg de Vendays
Ç la station balnéaire de 

Montalivet

Village :

Ç village du CHM 
ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ

Secteurs Déjà 
Urbanisés (SDU) : 

Ç Hameau de Mayan
Ç Hameau des Abredons

Prise en compte de la loi Littoral/ / Les espaces urbanisés :
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densification
sans possibilité 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ

densification
+ extension 

en 
continuité

densification
+ extension 

en 
continuité

Vendays

Montalivet

CHM

Mayan

LesAbredons

densification 
logements



Prise en compte de la loi Littoral/κ [Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ

7 coupures identifiées par le SCoT 
Médoc Atlantique :

2 en secteur rétro-littoral :
- Extension linéaire Nord du bourg de 

Vendaysvers le hameau de Mayan
- Extension linéaire Sud le long de la 
ǊƻǳǘŜ ŘΩIƻǳǊǘƛƴ

5 le long de la façade atlantique :
- [ƛƳƛǘŜǎ bƻǊŘ Ŝǘ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ!/a
- Limites Nord et Sud du CHM
- Ailes Sud de la station (camping 

Campéoleinclus) 

Ą Alternance entre espaces «bâtis» et 
bandes tampon

Ą Induit développement de la station à 
ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ

3 coupures en complément du SCoT : 

- Entre la Moulineyreet Les Abredons
- En limite Est de Sarnac
- Entre le bourg de Vendayset le lieu-dit 

de Labenne
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Prise en compte de la loi Littoral/ / La bande des 300 m :

Bande 
inconstructible de 

100 mètres 
Ą portée à 300 

mètrespar le SCoT 
Médoc Atlantique 

Méthode de tracé de la 

bande inconstructible 

portée 300 mètres :

1/ ǇǊƻƧŜǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire communal

2/ supprimé dans les 

ensembles de la commune 

reconnus comme 

agglomérés (CHM et station 

de Montalivet)
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Prise en compte de la loi Littoral/ / Les espaces proches du rivage :

Doctrine de définition des 
EPR SCoT Médoc Atlantique

ѐ Distance(environ 2 000 
mètres par rapport au 
rivage océanique)

ѐ Co-visibilité

ѐ Tracé plus proche 
lorsque le front urbain 
est dense 

ѐ Influences maritimes à 
travers le paysage ou 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
(hors espace urbanisé)

Espaces proches du rivage de 
Vendays-Montalivet

= piste DFCI 200
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Prise en compte de la loi Littoral/ / Les espaces remarquables :
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